
Vous nous avez accordé votre confiance, nous

vous devons notre transparence.

C’est pourquoi, nous avons la volonté de créer un

comité consultatif avec la participation d’au moins

une personne par foyer pour avoir votre avis sur

des projets conséquents pour la vie de la

commune. Cela nous permettra de conforter ou non

la décision que nous serions amenés à prendre.

Notre village 

Vous recevrez régulièrement et en fonction de

l’actualité de la vie de la commune, cette lettre

d’information.

En l’occurrence voici le premier numéro suite à la

réunion du Conseil municipal du 11 juin dernier.

FRANCONVILLE

Le conseil municipal a donnée délégation au maire

- passer les contrats d’assurance ainsi que

d’accepter les indemnités de sinistre y afférents,

- prononcer la délivrance et la reprise des

concessions dans le cimetière,

- accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de

conditions ni de charges,

- autoriser, au nom de la commune, le

renouvellement de l’adhésion aux associations dont

elle est membre.

Le Maire à donner les délégations de signature aux

deux adjoints et de fonction à Arnaud Noël pour les

travaux et bois

Les indemnités du maire et des adjoints ont été

votées sur l’indice brut terminal de la fonction

publique au taux de :

- 15,43 % pour le maire soit 600,13 € brut

- 4,04 % pour chaque adjoint 158,88 € brut

A noter que par souci d’équilibre budgétaire, le

Maire a souhaité diminuer son indemnité au profit

de celle des adjoints qui eux même ont décidé de

diviser par deux le montant attribué normalement à

un adjoint pour ne pas avoir d’augmentation

budgétaire des dépenses.

N° 1 - 20 Juin 2020

Les commissions seront finalisées lors de

la réunion du conseil municipal du 2 juillet,

des éléments complémentaires étant

nécessaire pour nous permettre de prendre

les bonnes décisions.

Le conseil municipal précédent ayant voté

le budget primitif et suite à la notification

faite par l’ancien Maire en date du 30 avril

2020, nous actons les décisions prises pour

la réalisation des travaux d’isolation des

façades et fenêtres de la mairie et de son

logement communal ainsi que la pose d’une

VMC dans ce dernier.

A cet effet une réunion

d’enclenchement des travaux aura lieu le

lundi 22 juin à 17 heures.

Le coût total de la réalisation des travaux

prévus est de 53 528,66€ avec des

subventions normalement à hauteur de 37

576€ : une subvention n’étant pas encore

délibérée par la commission de droit. Soit

un total des dépenses pour la commune de

15 952,66€.

Nous avons besoin de 2 volontaires pour

faire partie de la Commission Communales

des Impôts Direct (CCID) : les cinq

conseillers municipaux étant inscrits : la

liste de nom devra être soumise en

préfecture. Nous vous invitons à retourner à

la mairie le coupon réponse avant le 2 juillet

et vous remercions d’avance pour votre

participation.

Dotation de la commune d’un nouvel

ordinateur : commandé avant confinement.

Le pack office n’ayant pas été prévu lors de

l’achat, nous aurons donc des frais

supplémentaires à présenter à la prochaine

réunion du conseil municipal.



Prenez soin de vous.

Respectez les gestes barrières.

Monsieur Jérôme Monasse et Madame

Stéphanie Château ont démissionné. Nous

regrettons et respectons leur décision.

Nous ne pouvons organiser de nouvelles

élections pour deux conseillers municipaux

suite à un texte de loi paru en fin d’année

2019 stipulant que les petites communes

peuvent fonctionner à cinq.

Samedi 4 juillet à 16h00

Appel à volontaire : RDV avec pelle,

balai, sarcloir … pour l’entretien du tour

de l’église et de la fontaine à partir à 16

heures

Jeudi 2 juillet à 20h00

Réunion du Conseil Municipal

Permanence du maire et/ou des adjoints

le premier lundi du mois de 18 à 19 heures.

Les horaires d’ouvertures du secrétariat ne

change pas :

- mardi de 10h00 à 12h00

- jeudi de 14h00 à 15h30.

Le port du masque est obligatoire avec le

lavage des mains au gel hydro alcoolique.

Nous avons le plaisir d’accueillir Sébastien

Giannetti. Nous vous présenterons ce

nouveau foyer dans le prochain numéro.

Une réunion publique concernant la mise en

place du véhicule électrique « lulu » est à

venir dans la première quinzaine de juillet.

Jeudi 25 juin à 20h00

Réunion du Conseil Municipal

Je souhaite être membre de la Commission Communales des Impôts Direct en tant que :

Titulaire Nom : …………………………… Prénom : ……………………………

(âge minimum 18 ans)

Suppléant

Indifférent

J’ai pris connaissance que la liste de nom sera proposée et arrêtée par la Préfecture et non la

Commune

Signature

(à retourner à la mairie)


